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AMENDEMENTS GOUVERNEMENTAUX

EXPOSÉ DES MOTIFS

Le présent amendement gouvernemental concerne le projet de loi modifiant la loi modifiée du 
31 juillet 1962 ayant pour objet le renforcement de l’alimentation en eau potable du Grand-Duché de 
Luxembourg à partir du réservoir d’Esch-sur-Sûre (N° CE : 62.105 / N° dossier parl. : 8511).

Il entend faire suite à l’opposition formelle émise par le Conseil d’État dans son avis du 3 juin 2025 
à l’égard de l’article 3 du projet de loi. Cet article prévoit une compétence conjointe des ministres ayant 
respectivement les Affaires communales, les Finances et l’Environnement dans leurs attributions pour 
arrêter le budget du syndicat, pour approuver toute décision du comité du syndicat dont l’application 
est susceptible de grever le budget de l’État ainsi que pour le contrôle des budgets, des comptes et de 
la caisse du syndicat. Une telle compétence conjointe est contraire à l’article 90 de la Constitution et 
à l’article 10 du règlement interne du Gouvernement.

Afin de permettre au Conseil d’État de lever son opposition formelle, il est prévu d’abandonner la 
compétence conjointe et de transférer une compétence exclusive au ministre ayant les Affaires com-
munales dans ses attributions en tant qu’autorité de surveillance de droit commun de la gestion 
communale.

Etant donné que les ministres ayant respectivement les Finances et l’Environnement dans leurs 
attributions ont toutefois des rôles importants dans la gestion du syndicat SEBES, il ne faut pas qu’ils 
soient écartés des procédés de surveillance.

C’est ainsi que le présent projet prévoit que les ministres ayant respectivement les Finances et 
l’Environnement dans leurs attributions soient demandés en leurs avis en matière de budget du syndicat 
avant la décision finale du ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions.

*

AMENDEMENT GOUVERNEMENTAL

Amendement unique
L’article 3 du projet de loi est remplacé comme suit :

« L’article 14 de la même loi est modifié comme suit :
« Art. 14. (1) Le budget et le budget rectifié votés par le comité du syndicat ainsi que le bilan 

et le compte de profits et pertes votés par le bureau du syndicat, sont transmis sans retard par le 
bureau du syndicat aux ministres ayant respectivement les Affaires communales, les Finances et 
l’Environnement dans leurs attributions.

Les ministres ayant respectivement les Finances et l’Environnement dans leurs attributions 
examinent le budget, le budget rectifié, le bilan et le compte de profits et pertes, et font parvenir 
leurs avis respectifs au ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions, dans les 
trente jours qui suivent le jour de la transmission du budget, du budget rectifié, du bilan et du 
compte de profits et pertes, visée à l’alinéa 1er.
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Le ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions redresse et arrête le budget et 
le budget rectifié, après avoir pris connaissance des avis visés à l’alinéa 2. À défaut d’avis dans 
le délai visé à l’alinéa 2, il peut passer outre.

Le ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions vérifie le bilan et le compte 
de profits et pertes après avoir pris connaissance des avis visés à l’alinéa 2. À défaut d’avis dans 
le délai visé à l’alinéa 2, il peut passer outre. Le ministre ayant les Affaires communales dans ses 
attributions redresse les écritures non conformes à la loi et arrête définitivement les comptes 
arrêtés provisoirement par le comité du syndicat.

(2) Le ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions demande l’avis des 
ministres ayant respectivement les Finances et l’Environnement dans leurs attributions avant de 
proposer ou d’arrêter d’office un budget limité dans les conditions de l’article 125 de la loi com-
munale modifiée du 13 décembre 1988 ou de porter d’office au budget le paiement d’une dépense 
obligatoire que le comité du syndicat aurait cherché d’éluder. Les ministres ayant respectivement 
les Finances et l’Environnement dans leurs attributions font parvenir leurs avis respectifs dans 
un délai de trente jours.

À défaut d’avis dans le délai visé à l’alinéa 1er, le ministre ayant les Affaires communales dans 
ses attributions peut passer outre.

(3) Le ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions demande l’avis des 
ministres ayant respectivement les Finances et l’Environnement dans leurs attributions avant 
d’autoriser le syndicat à créer un fonds de réserves. Les ministres ayant respectivement les 
Finances et l’Environnement dans leurs attributions font parvenir leurs avis respectifs dans un 
délai de trente jours.

A défaut d’avis dans le délai visé à l’alinéa 1er, le ministre ayant les Affaires communales dans 
ses attributions peut passer outre.

(4) Les délibérations du comité du syndicat dont l’application est susceptible de grever le 
budget de l’État sont transmises sans retard par le bureau du syndicat aux ministres ayant res-
pectivement les Affaires communales, les Finances et l’Environnement dans leurs attributions.

Les ministres ayant respectivement les Finances et l’Environnement dans leurs attributions 
donnent leurs avis respectifs au ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions dans 
un délai d’un mois à partir de la transmission, visée à l’alinéa 1er. Passé ce délai, il peut approuver 
les délibérations.

À défaut d’avis dans le délai visé à l’alinéa 2, le ministre ayant les Affaires communales dans 
ses attributions peut passer outre. ». »

*

COMMENTAIRE DE L’AMENDEMENT

Amendement unique
Le Conseil d’État a émis une opposition formelle à l’égard de l’article 3 alors qu’il prévoyait l’exer-

cice de compétences conjointes de trois ministres. Dans un tel cas, la compétence pour les décisions 
de tutelle administrative à prendre n’appartiennent pas à trois ministres pris individuellement, mais, en 
vertu de l’article 90 de la Constitution et de l’article 10 du règlement interne du Gouvernement, au 
Gouvernement qui délibère en conseil.

Pour permettre au Conseil d’État de lever son opposition formelle, la compétence conjointe est 
abandonnée et une compétence exclusive est transférée au ministre ayant les Affaires communales dans 
ses attributions en tant qu’autorité de surveillance de droit commun de la gestion communale.

Étant donné que les autres ministres impliqués ont des rôles importants dans la gestion du syndicat 
SEBES, il ne faut pas qu’ils soient écartés des procédés de surveillance. Les connaissances techniques 
des autres ministères sont utiles au ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions pour 
le mettre en mesure de prendre des décisions bien éclairées.

Ainsi, l’amendement entend apporter des modalités de surveillance supplémentaires, en complément 
à celles qui sont en vigueur pour tous les syndicats de communes, par analogie aux communes en vertu 
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de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, à travers les articles 18 et 20 de la loi modifiée 
du 23 février 2001 concernant les syndicats de communes.

En effet, par le biais de l’article 1er de la loi à modifier par le présent projet de loi, les dispositions 
de la loi modifiée du 23 février 2001 concernant les syndicats de communes, et partant la surveillance 
de la gestion communale, est applicable au syndicat SEBES.

Pour mettre en œuvre des modalités spécifiques de surveillance, adaptées aux besoins d’un syndicat 
mixte État-communes-syndicats de communes, des dispositions complémentaires à la législation de 
droit commun doivent être insérées dans la loi spéciale régissant ce type particulier de syndicat.

Le paragraphe 1er, alinéa 1er, de l’article 14 nouveau, tel qu’amendé, impose au syndicat de trans-
mettre aux ministères concernés le budget, le budget rectifié, le bilan et le compte de profits et pertes 
afin que ces autorités soient mises en mesure d’effectuer les missions de surveillance qui leurs sont 
attribuées par la loi. Ces dispositions sont complémentaires aux articles 123, 129 et 161 de la loi com-
munale modifiée du 13 décembre 1988.

Le paragraphe 1er, alinéa 2, prévoit que les ministres ayant respectivement les Finances et l’Envi-
ronnement dans leurs attributions font l’analyse des principaux documents financiers du syndicat et en 
donnent leur avis au ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions.

Le paragraphe 1er, alinéa 3, permet au ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions, 
comme en droit commun, de redresser et d’arrêter le budget et le budget rectifié, mais seulement après 
avoir pris connaissance des avis des ministres ayant respectivement les Finances et l’Environnement 
dans leurs attributions. À défaut d’avis dans le délai de 30 jours le ministre peut s’en passer et prendre 
ses décisions sans être en possession du ou des avis qui n’ont pas été produits dans les conditions de 
la loi. Ces dispositions sont complémentaires aux articles 124 et 129 de la loi communale modifiée du 
13 décembre 1988.

Le paragraphe 1er, alinéa 4, prévoit un mécanisme pareil pour les comptes.
Le paragraphe 2 prévoit que les ministres ayant respectivement les Finances et l’Environnement 

dans leurs attributions jouent un rôle de consultation dans les mesures d’office que le ministre ayant 
les Affaires communales dans ses attributions peut être amené à prendre en cas de défaillance des 
autorités communales. Cette disposition est complémentaire à l’article 125 de la loi communale modi-
fiée du 13 décembre 1988.

Le paragraphe 3 veut que les décisions du ministre ayant les Affaires communales dans ses attribu-
tions, concernant des fonds de réserves, soient prises à l’avenir en concertation avec les deux autres 
ministres impliqués. Cette disposition est complémentaire à l’article 144 de la loi communale modifiée 
du 13 décembre 1988.

Le paragraphe 4 met en œuvre un mécanisme de contrôle particulier au SEBES, concernant les 
délibérations du comité qui ont des répercussions financières sur le budget de l’État. Ces décisions 
doivent être approuvées par le ministre ayant le Affaires communales dans ses attributions, sur avis 
des autres ministères impliqués. Le délai pour rendre les avis et les conséquences du défaut d’avis sont 
les mêmes que dans le cas des paragraphes précédents.

D’autres mesures qui concernent plus particulièrement l’exécution du budget, où le ministre inter-
vient en tant qu’autorité de surveillance des communes et des syndicats de communes doivent lui rester 
exclusivement réservées. Il n’y pas de raison objective qui exigerait de les soumettre à un avis émanant 
d’autres membres du gouvernement et de justifier un régime dérogatoire du droit commun. Il s’agit 
des pouvoirs attribués au ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions par les articles 133, 
137 et 141 de la loi communale concernant respectivement l’ordre du ministre de payer les dépenses 
légalement à charge d’une commune, mais que le collège des bourgmestres et échevins refuse ou omet 
d’ordonnancer, l’ordre de recouvrement du ministre lorsque le collège des bourgmestre et échevins 
refuse ou omet d’établir le titre de recette pour une recette due à la commune et finalement le pouvoir 
de forcer le receveur en recettes.

*
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TEXTE COORDONNÉ

PROJET DE LOI 
modifiant la loi modifiée du 31 juillet 1962 ayant pour  
objet le renforcement de l’alimentation en eau potable  
du Grand-Duché de Luxembourg à partir du réservoir 

d’Esch-sur-Sûre

Remarque préliminaire : ce texte coordonné du projet de loi reprend le projet d’amendements  
gouvernementaux (figurant en caractères gras et soulignés) et les modifications à la suite de l’avis 
du Conseil d’État du 3 juin 2025 (figurant en caractères soulignés).

Art. 1er. À l’article 1er de la loi modifiée du 31 juillet 1962 ayant pour objet le renforcement de 
l’alimentation en eau potable du Grand-Duché de Luxembourg à partir du réservoir d’Esch-sur-Sûre, 
sont apportées les modifications suivantes :
1°	À l’article 1er, alinéa 1er, entre les mots « Esch-sur-Sûre » et « et de captage » sont insérés les mots 

suivants «, d’une station de potabilisation d’eau de la Moselle ».
2°	À l’article 1er, il est ajouté à la fin de l’alinéa 1er la phrase suivante « Le syndicat est autorisé à 

mettre en place des installations pour la production d’énergies renouvelables. ».
3°	À l’article 1er, l’alinéa 3 est remplacé par la disposition suivante :

« L’Etat est représenté au sein du comité du syndicat par neuf délégués, dont :
1°	deux du ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions ;
2°	deux du ministre ayant les Finances dans ses attributions ;
3°	deux du ministre ayant l’Environnement dans ses attributions ;
4°	un du ministre ayant la Santé dans ses attributions ;
5°	un du ministre ayant les Travaux Publics dans ses attributions ;
6°	un du ministre ayant l’Agriculture dans ses attributions. »

4°	À la suite de l’alinéa 3, sont insérés deux nouveaux alinéas libellés comme suit :
« L’un de ces délégués, à l’exclusion du délégué du ministre ayant l’Agriculture dans ses attri-

butions, assume la présidence du comité. Il est désigné par le Gouvernement en Conseil.
Le délégué du ministre ayant l’Agriculture dans ses attributions dispose d’une voix consultative. »

1°	L’alinéa 1er est modifié comme suit :
a)	Entre le mot « Esch-sur-Sûre » et les mots « et de captage » sont insérés les mots « , d’une station 

de potabilisation d’eau de la Moselle » ;
b)	L’alinéa est complété par la phrase suivante : « Le syndicat est autorisé à mettre en place des 

installations pour la production d’énergies renouvelables. » ;
2°	L’alinéa 3 est remplacé par la disposition suivante :

« L’État est représenté au sein du comité du syndicat par neuf délégués, dont :
1°	deux du ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions ;
2°	deux du ministre ayant les Finances dans ses attributions ;
3°	deux du ministre ayant l’Environnement dans ses attributions ;
4°	un du ministre ayant la Santé dans ses attributions ;
5°	un du ministre ayant les Travaux publics dans ses attributions ;
6°	un du ministre ayant l’Agriculture dans ses attributions. » ;

3°	À la suite de l’alinéa 3, sont insérés les alinéas 4 et 5 nouveaux, libellés comme suit :
« L’un de ces délégués, à l’exclusion du délégué du ministre ayant l’Agriculture dans ses attri-

butions, assume la présidence du comité. Il est désigné par le Gouvernement en conseil.
Le délégué du ministre ayant l’Agriculture dans ses attributions dispose d’une voix consultative. »

Art. 2. La première phrase de l’article 2, alinéa 1er de la même loi À l’article 2, alinéa 1er, de la 
même loi, la première phrase est remplacée par la phrase suivante :

« Les syndicats de communes peuvent adhérer au syndicat sur leur demande. »
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Art. 3. L’article 14 de la même loi est modifié comme suit :
« Sans préjudice des dispositions de l’article 18 de la loi modifiée du 23 février 2001 précitée, 

les budget, compte de profits et pertes et bilan du syndicat sont arrêtés conjointement par les 
ministres ayant respectivement les Affaires communales, les Finances et l’Environnement dans 
leurs attributions. Toute décision du comité du syndicat dont l’application est susceptible de 
grever le budget de l’Etat est soumise à l’approbation conjointe des ministres précités. Le 
contrôle des budgets, des comptes, de la comptabilité et de la caisse du syndicat visé à l’ar-
ticle 147 de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, à travers l’article 20 de la loi 
modifiée du 23 février 2001 précitée, est effectué conjointement par les ministres précités. »

« Art. 14. (1) Le budget et le budget rectifié votés par le comité du syndicat ainsi que le 
bilan et le compte de profits et pertes votés par le bureau du syndicat, sont transmis sans retard 
par le bureau du syndicat aux ministres ayant respectivement les Affaires communales, les 
Finances et l’Environnement dans leurs attributions.

Les ministres ayant respectivement les Finances et l’Environnement dans leurs attributions 
examinent le budget, le budget rectifié, le bilan et le compte de profits et pertes, et font parvenir 
leurs avis respectifs au ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions, dans les 
trente jours qui suivent le jour de la transmission du budget, du budget rectifié, du bilan et 
du compte de profits et pertes, visée à l’alinéa 1er.

Le ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions redresse et arrête le budget 
et le budget rectifié, après avoir pris connaissance des avis visés à l’alinéa 2. À défaut d’avis 
dans le délai visé à l’alinéa 2, il peut passer outre.

Le ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions vérifie le bilan et le compte 
de profits et pertes après avoir pris connaissance des avis visés à l’alinéa 2. À défaut d’avis 
dans le délai visé à l’alinéa 2, il peut passer outre. Le ministre ayant les Affaires communales 
dans ses attributions redresse les écritures non conformes à la loi et arrête définitivement les 
comptes arrêtés provisoirement par le comité du syndicat.

(2) Le ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions demande l’avis des 
ministres ayant respectivement les Finances et l’Environnement dans leurs attributions avant 
de proposer ou d’arrêter d’office un budget limité dans les conditions de l’article 125 de la loi 
communale modifiée du 13 décembre 1988 ou de porter d’office au budget le paiement d’une 
dépense obligatoire que le comité du syndicat aurait cherché d’éluder. Les ministres ayant 
respectivement les Finances et l’Environnement dans leurs attributions font parvenir leurs 
avis respectifs dans un délai de trente jours.

À défaut d’avis dans le délai visé à l’alinéa 1er, le ministre ayant les Affaires communales 
dans ses attributions peut passer outre.

(3) Le ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions demande l’avis des 
ministres ayant respectivement les Finances et l’Environnement dans leurs attributions avant 
d’autoriser le syndicat à créer un fonds de réserves. Les ministres ayant respectivement les 
Finances et l’Environnement dans leurs attributions font parvenir leurs avis respectifs dans 
un délai de trente jours.

A défaut d’avis dans le délai visé à l’alinéa 1er, le ministre ayant les Affaires communales 
dans ses attributions peut passer outre.

(4) Les délibérations du comité du syndicat dont l’application est susceptible de grever le 
budget de l’État sont transmises sans retard par le bureau du syndicat aux ministres ayant 
respectivement les Affaires communales, les Finances et l’Environnement dans leurs 
attributions.

Les ministres ayant respectivement les Finances et l’Environnement dans leurs attributions 
donnent leurs avis respectifs au ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions 
dans un délai d’un mois à partir de la transmission, visée à l’alinéa 1er. Passé ce délai, il peut 
approuver les délibérations.

À défaut d’avis dans le délai visé à l’alinéa 2, le ministre ayant les Affaires communales 
dans ses attributions peut passer outre. ».

*
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TEXTE COORDONNÉ DE LA LOI MODIFIÉE  
DU 31 JUILLET 1962 

ayant pour objet le renforcement de l’alimentation en 
eau potable du Grand-Duché de Luxembourg à partir du 

réservoir d’Esch-sur-Sûre

Art. 1.
L’Etat, le syndicat des eaux du sud, le syndicat de distribution d’eau des Ardennes, le syndicat pour 

la distribution de l’eau dans la région de l’est, le syndicat des eaux du centre et la ville de Luxembourg 
sont autorisés à se constituer en syndicat pour l’établissement, l’entretien et l’exploitation de tous les 
ouvrages, installations mécaniques et canalisations destinés à la conduite d’eau potable provenant des 
eaux puisées dans le réservoir d’Esch-sur-Sûre, d’une station de potabilisation de l’eau de la Moselle 
et de captage d’eaux souterraines. Le syndicat est autorisé à mettre en place des installations pour 
la production d’énergies renouvelables.

Pour autant qu’il n’y est pas dérogé par la présente loi, les dispositions de la loi du 23 février 2001 
concernant les syndicats de communes sont applicables à ce syndicat.

L’Etat sera représenté au sein du comité du syndicat par cinq délégués dont un du Ministre de  
l’Intérieur, un du Ministre des Finances, un du Ministre de la Santé publique, un du Ministre ayant 
dans ses attributions la gestion de l’eau et un du Ministre des Travaux publics. L’un de ces délégués 
assumera la présidence du comité; il sera désigné par le Gouvernement en Conseil. Le délégué du 
ministre ayant les Travaux publics dans ses attributions dispose d’une voix consultative et ne peut pas 
exercer la fonction de président du syndicat.

L’Etat est représenté au sein du comité du syndicat par neuf délégués, dont :
1°	deux du Ministre ayant l’Intérieur dans ses attributions ;
2°	deux du Ministre ayant les Finances dans ses attributions ;
3°	deux du Ministre ayant l’Environnement dans ses attributions ; 
4°	un du Ministre ayant la Santé dans ses attributions ;
5°	un du Ministre ayant les Travaux Publics dans ses attributions ;
6°	un du ministre ayant l’Agriculture dans ses attributions.

L’un de ces délégués, à l’exclusion du délégué du ministre ayant l’Agriculture dans ses attri-
butions, assume la présidence du comité. Il est désigné par le Gouvernement en Conseil.

Le délégué du ministre ayant l’Agriculture dans ses attributions dispose d’une voix 
consultative.

Chaque fois qu’il y aura renouvellement des conseils communaux à la suite d’élections générales, 
il sera procédé à la désignation d’un nouveau comité.

Art. 2.
D’autres communes ou syndicats de communes peuvent adhérer au syndicat sur leur demande et 

sont regroupés dans les groupements régionaux du Centre et de l’Est. Les syndicats de communes 
peuvent adhérer au syndicat sur leur demande. La décision d’adhésion est prise pour les communes 
par le conseil communal et pour les syndicats de communes par le comité de ces syndicats. Le comité 
du syndicat détermine les conditions et modalités de leur admission, qui sont approuvées par le 
Gouvernement en Conseil.

Pour des raisons techniques ou économiques, cette admission peut être étendue, par voie de règle-
ment grand-ducal, à d’autres communes ou syndicats de communes de la même région, après consul-
tation des communes ou syndicats concernés et du SEBES.

Les délibérations qui précèdent prennent les mesures propres à maintenir le principe de la parité de 
voix entre les membres délégués de l’Etat et du secteur communal.

L’adhésion des nouveaux membres est faite pour toute la durée du syndicat.
Chaque membre du syndicat peut nommer des suppléants au même nombre que ses délégués effectifs 

au syndicat.
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Art. 3.
Durant la période de construction précédant la mise en exploitation des installations le siège du 

syndicat est fixe à Luxembourg. Après cette période, ii sera transféré sur le territoire de la commune 
d’Esch-sur-Sûre. Le montant de ce transfert sera déterminé par arrêté du ministre de l’Intérieur.

Art. 4.
(…)

Art. 5.
Le syndicat jouit de l’exemption de l’impôt commercial communal et de l’impôt sur le revenu des 

collectivités.

Art. 6.
Le syndicat est autorisé à créer à partir du réservoir d’Esch-sur-Sûre les installations de conduite de 

l’eau vers les différentes parties du pays; ii est encore autorisé à construire et à exploiter une station 
de traitement de l’eau, selon des plans à approuver par les Ministres de l’Intérieur et des Travaux 
publics.

Art. 7.
Aux fins visées par l’article 6 le syndicat est habilité à faire gratuitement usage du domaine public 

et privé de l’Etat et des communes pour l’établissement, l’entretien et l’exploitation de tous ouvrages 
destinés à l’adduction de l’eau au réservoir.

Art. 8.
L’exécution des travaux à réaliser par le syndicat pourra être confiée aux services et administrations 

techniques des ministères représentés au syndicat.

Art. 9.
Les travaux, installations mécaniques et ouvrages nécessaires à l’établissement et à l’exploitation 

de la conduite d’eau sont déclarés d’utilité publique et dispensés de l’autorisation prévue par l’arrêté 
royal grand-ducal du 17 juin 1872 concernant le régime de certains établissements dangereux, insalu-
bres ou incommodes.

Art. 10.
S’il y a lieu à expropriation, il y est procédé conformément aux dispositions de la loi du 15 mars 

1979 sur l’expropriation pour cause d’utilité publique au nom et aux frais de l’exploitant.

Art. 11.
Le syndicat aura en outre le droit:

–	 d’installer des canalisations d’eau dans des terrains privés, non bâtis;
–	 d’assurer la surveillance de ces canalisations;
–	 de procéder aux travaux d’entretien et de réfection

L’exécution des travaux prévus sous le numéro 1 ci-dessus doit être précédée d’une notification 
directe aux intéressés et d’une enquête dont la procédure sera déterminée par règlement grand-ducal. 
Elle ne peut avoir lieu qu’après approbation du projet de détail des tracés par les Ministres de l’Intérieur 
et des Travaux publics.

Sans préjudice des droits résultant de l’établissement des canalisations dans un terrain ouvert et non 
bâti, le propriétaire peut le clôturer, y élever des constructions et y faire des plantations ou en exploiter 
le sous-sol.

Six mois avant d’entreprendre les travaux de clôture, de construction, de plantation ou d’exploitation 
du sous-sol, le propriétaire devra en informer le syndicat.

Les indemnités dues pour le dommage résultant de l’exercice des droits prévus sub 1 a 3 ci-dessus 
sont fixées, soit par arrangement à l’amiable, soit en cas de désaccord, par le juge de paix du canton 
du fonds assujetti qui statuera en dernier ressort dans les limites de sa compétence ordinaire et à charge 
d’appel, quelle que soit la valeur de l’objet en litige.
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Art. 12.
Toute infraction à l’avant-dernier alinéa de l’art. 11 et aux règlements d’administration publique pris 

en exécution de la présente loi sera punie d’un emprisonnement de huit jours à trois mois et d’une 
amende de «251 à 5.000 euros» ou une de ces peines seulement.

La disposition de l’article 523 du code pénal est applicable aux faits de dégradation ou de destruction 
volontaire des ouvrages et des installations mécaniques créées par le syndicat et servant au stockage, 
au transport et à la distribution de l’eau.

L’article 563, 5°, du code pénal est applicable à ceux qui, par défaut de précaution, auront involon-
tairement détruit ou dégradé les ouvrages et installations visés à l’alinéa qui précède.

Le livre 1°’ du code pénal et « les articles 130-1 à 132-1 du code d’instruction criminelle » sont 
applicables aux infractions prévues par la présente loi.

Art. 13.
Les dépenses résultant de l’exécution des travaux projetés sont à charge du syndicat. L’Etat en 

supportera la moitié.
Le syndicat fera l’avance de la part de l’Etat. Ce dernier en fera le remboursement en capital et 

intérêts au moyen de crédits qui seront inscrits aux budgets de différents exercices.
L’Etat est autorisé à garantir pour un montant total ne pouvant dépasser « 9.915.741 euros » les 

emprunts à contracter par le syndicat, soit à l’intérieur du pays, soit à l’étranger.
Le Gouvernement est autorisé à participer jusqu’à concurrence de 50 % au financement des ouvrages 

visés à l’alinéa 2 de l’article 6.

Art. 14.
Sans préjudice des dispositions de l’alinéa 2 de l’article 2 de la loi du 14 février 1900 précitée, les 

actes portant approbation des budget, compte et bilan du syndicat, ainsi que toutes autres décisions du 
comité du syndicat, dont l’application est susceptible de grever le budget de l’Etat, doivent porter le 
contreseing du ministre des Finances. Pour les vérifications périodiques et approfondies de la caisse et 
de la comptabilité du syndicat, l’organe de contrôle prévu à l’article 2 de la loi du 6 avril 1920 portant 
réorganisation du service de contrôle des caisses et de la comptabilité des communes et des établisse-
ments publics, sera assisté par un fonctionnaire du ministère des Finances. Sans préjudice des dispo-
sitions de l’article 18 de la loi modifiée du 23 février 2001 précitée, les budget, compte de profits 
et pertes et bilan du syndicat sont arrêtés conjointement par les ministres ayant respectivement 
les Affaires communales, les Finances et l’Environnement dans leurs attributions. Toute décision 
du comité du syndicat dont l’application est susceptible de grever le budget de l’Etat est soumise 
à l’approbation conjointe des ministres précités. Le contrôle des budgets, des comptes, de la 
comptabilité et de la caisse du syndicat visé à l’article 147 de la loi communale modifiée du 
13 décembre 1988, à travers l’article 20 de la loi modifiée du 23 février 2001 précitée, est effectué 
conjointement par les ministres précités.

(Amendement)
« Art. 14. (1) Le budget et le budget rectifié votés par le comité du syndicat ainsi que le bilan 

et le compte de profits et pertes votés par le bureau du syndicat, sont transmis sans retard par 
le bureau du syndicat aux ministres ayant respectivement les Affaires communales, les Finances 
et l’Environnement dans leurs attributions.

Les ministres ayant respectivement les Finances et l’Environnement dans leurs attributions 
examinent le budget, le budget rectifié, le bilan et le compte de profits et pertes, et font parvenir 
leurs avis respectifs au ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions, dans les 
trente jours qui suivent le jour de la transmission du budget, du budget rectifié, du bilan et du 
compte de profits et pertes, visée à l’alinéa 1er.

Le ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions redresse et arrête le budget 
et le budget rectifié, après avoir pris connaissance des avis visés à l’alinéa 2. À défaut d’avis dans 
le délai visé à l’alinéa 2, il peut passer outre.

Le ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions vérifie le bilan et le compte 
de profits et pertes après avoir pris connaissance des avis visés à l’alinéa 2. À défaut d’avis dans 
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le délai visé à l’alinéa 2, il peut passer outre. Le ministre ayant les Affaires communales dans ses 
attributions redresse les écritures non conformes à la loi et arrête définitivement les comptes 
arrêtés provisoirement par le comité du syndicat.

(2) Le ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions demande l’avis des 
ministres ayant respectivement les Finances et l’Environnement dans leurs attributions avant de 
proposer ou d’arrêter d’office un budget limité dans les conditions de l’article 125 de la loi com-
munale modifiée du 13 décembre 1988 ou de porter d’office au budget le paiement d’une dépense 
obligatoire que le comité du syndicat aurait cherché d’éluder. Les ministres ayant respectivement 
les Finances et l’Environnement dans leurs attributions font parvenir leurs avis respectifs dans 
un délai de trente jours.

À défaut d’avis dans le délai visé à l’alinéa 1er, le ministre ayant les Affaires communales dans 
ses attributions peut passer outre.

(3) Le ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions demande l’avis des 
ministres ayant respectivement les Finances et l’Environnement dans leurs attributions avant 
d’autoriser le syndicat à créer un fonds de réserves. Les ministres ayant respectivement les 
Finances et l’Environnement dans leurs attributions font parvenir leurs avis respectifs dans un 
délai de trente jours.

A défaut d’avis dans le délai visé à l’alinéa 1er, le ministre ayant les Affaires communales dans 
ses attributions peut passer outre.

(4) Les délibérations du comité du syndicat dont l’application est susceptible de grever le 
budget de l’État sont transmises sans retard par le bureau du syndicat aux ministres ayant res-
pectivement les Affaires communales, les Finances et l’Environnement dans leurs attributions.

Les ministres ayant respectivement les Finances et l’Environnement dans leurs attributions 
donnent leurs avis respectifs au ministre ayant les Affaires communales dans ses attributions 
dans un délai d’un mois à partir de la transmission, visée à l’alinéa 1er. Passé ce délai, il peut 
approuver les délibérations.

À défaut d’avis dans le délai visé à l’alinéa 2, le ministre ayant les Affaires communales dans 
ses attributions peut passer outre. ». »

Art. 15.
(1) II est institué un comité d’accompagnement pour chaque projet d’investissement faisant l’objet 

d’une loi spéciale autorisant la participation financière de l’Etat.

(2) Ce comité se compose de représentants du ministre ayant la Gestion de l’eau dans ses attributions, 
du ministre ayant le Budget dans ses attributions, du ministre ayant l’intérieur dans ses attributions et 
du syndicat SEBES.

(3) Le comité peut se faire assister par des experts.

(4) Le comité est présidé par un représentant du ministre ayant la Gestion de l’eau dans ses 
attributions.

(5) Le comité a pour mission de suivre la mise au point des projets d’investissement et leur exécution 
sur les plans technique, financier et budgétaire. II peut à cet effet adresser ses observations sous forme 
de rapports au ministre ayant la Gestion de l’eau dans ses attributions.

(6) Un règlement grand-ducal précise les modalités de fonctionnement du comité.

Art. 16.
(…)

*

FICHE FINANCIÈRE

Le présent amendement n’a pas d’impact sur le budget de l’État.
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